La Municipalité, le Conseil communal et le personnel
de la Commune de Veytaux

ont le pénible devoir de faire part du décés de
Monsieur Marcel ANDLER
papa de Monsieur Philippe Andler, Conseiller municipal a Veytaux.

A sa famille ainsi qu’a ses proches, nous exprimons notre profonde
sympathie et nos plus sincéres condoléances.

La Municipalité




